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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2021-0567/PT-RM DU 02 SEPTEMBRE
2021 PORTANT CONVOCATION DU CONSEIL
NATIONAL DE TRANSITION EN SESSION
EXTRAORDINAIRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

A la demande du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Le Conseil national de Transition est
convoqué en session extraordinaire.

Article 2 : L’ordre du jour de cette session extraordinaire
porte sur :

- le projet de Loi portant amnistie des faits survenus et
ayant entraîné la démission du Président de la Transition,
Chef de l’État  et du Premier ministre, Chef du
Gouvernement, le 24 mai 2021 ;

- le projet de Loi portant amnistie des faits en lien avec la
démission du Président de la République, le 18 août 2020;

- le projet de Loi portant création de l’École de Guerre du
Mali ;

- le projet de Loi portant modification de l’Ordonnance
n°2020-013/PT-RM du 21 décembre 2020 portant Loi de
Finances pour l’exercice 2021 ;

- le projet de Loi portant modification de la Loi n°01-080
du 20 août 2001, modifiée, portant Code de Procédure
pénale ;

- le projet de Loi portant modification de la Loi n°2011-
037 du 15 juillet 2011 portant organisation judiciaire ;

- le projet de Loi portant modification de la Loi n°02-054
du 16 décembre 2002, modifiée, portant statut de la
Magistrature ;

- le projet de Loi portant ratification de 1’Ordonnance
n°2021-014/PT-RM du 24 décembre 2020 portant Loi
domaniale et foncière ;
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- le projet de Loi portant ratification de l’Ordonnance
n°2021-004/PT-RM du 16 juillet 2021 autorisant la
ratification de l’Accord de crédit, signé à Bamako, le 04
août 2020, entre le Gouvernement de la République du Mali
et le Gouvernement du Royaume de Belgique, relatif au
Projet de renforcement du système d’alimentation en eau
potable de la localité de Sénou ;

- le projet de Loi portant ratification de l’Ordonnance
n°2021-003/PT-RM du 16 juillet 2021 fixant la grille
indiciaire unifiée des personnels relevant des statuts des
fonctionnaires de l’Etat, des Collectivités territoriales, des
statuts autonomes et des militaires ;

- le projet de Loi portant ratification de 1’Ordonnance
n°2021-005/PT-RM du 16 juillet 2021 portant ratification
de l’Accord de financement, signé à Bamako, le 23 mars
2021, entre le Gouvernement de la République du Mali et
l’Association Internationale de Développement (IDA), pour
le financement du Projet d’amélioration de la qualité et
des résultats de l’éducation pour tous au Mali.

Article 3 : Le présent décret abroge le Décret n°2021-0549/
PT-RM du 25 août 2021, modifié, portant convocation du
Conseil national de Transition en session extraordinaire.

Article 4 : Le présent décret qui prend effet pour compter
du 26 août 2021, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 02 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

------------------------------

DECRET N°2021-0568/PT-RM DU 02 SEPTEMBRE 2021
PORTANT NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE
ENERGIE DU MALI-SA (EDM-SA)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°92-02 du 27 août 1992, modifiée, portant Code
de Commerce en République du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°26/PGP du 14 octobre 1960 portant
création en République du Mali d’une société malienne
(Energie du Mali) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Abdrahamane DEMBELE est
nommé Administrateur au Conseil d’administration de la
Société Energie du Mali-SA (EDM-SA).

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2020-0256/PT-RM du 03 décembre 2020
portant nomination de Monsieur Boubacar KANE au
Conseil d’Administration de la Société Energie du Mali-
SA (EDM-SA), en qualité d’Administrateur, sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 02 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Mines,
de l’Energie et de l’Eau,
Lamine Seydou TRAORE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des
Domaines, de l’Aménagement du Territoire et
de la Population
Bréhima KAMENA

Le ministre de l’Industrie et du Commerce,
Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Environnement,
de l’Assainissement et du Développement durable,
Modibo KONE

Le ministre du Travail, de la Fonction
publique et du Dialogue social,
Madame DIAWARA Aoua Paul DIALLO
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DECRET N°2021-0569/PT-RM DU 06 SEPTEMBRE 2021 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE ETRANGER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création des Ordres nationaux de la République du Mali ;

Vu l’Ordonnance n°40/CLMN du 25 septembre 1974 portant création des distinctions militaires ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La médaille du Mérite militaire est décernée, à titre étranger aux militaires français de la Force Barkhane,
dont les noms suivent :

N° Grades Prénoms Noms Mandat 
01 Lieutenant-colonel Adrien Patrick GORREMANS Armée de l’Air 
02 Lieutenant-colonel Samuel Didier Sylvain BOURIGAULT Armée de l’Air 
03 Commandant Jean-Baptiste Joseph Boris KIRCH Armée de l’Air 
04 Commandant Mickaël Arnaud  PETIT Armée de l’Air 
05 Commandant Anthony Raphaël OLORONT Barkhane 
06 Capitaine Lus-jacques Alain GENEST Armée de l’Air 
07 Capitaine Mathis Pierre Claude CHINIARD Armée de l’Air 
08 Capitaine Philippe Antoine Marc CASANOVA Armée de l’Air 
09 Capitaine David Hubert Georges LEGER Armée de l’Air 
10 Capitaine Damien Mario DE MARCO Armée de l’Air 
11 Capitaine Thomas François 

Christophe 
RETAILLEAU Armée de l’Air 

12 Capitaine Julien Pierre Marie Edmons SOUAL Armée de l’Air 
13 Capitaine Alexandre Pierre Alain ECUVILLON Armée de l’Air 
14 Capitaine Sylvain Roland COUDRAY Armée de l’Air 
15 Capitaine Alexandre LOISON Armée de l’Air 
16 Capitaine Olivier Charles Baptiste BONGIRAUD Armée de l’Air 
17 Capitaine Tony MIRAS Armée de l’Air 
18 Capitaine Maxime Jean-Pierre 

Dominique 
DUBOURG Armée de l’Air 

19 Capitaine Laurent Pascal François CAPON  Armée de l’Air 
20 Capitaine Jean-Philippe Jean-Luc 

Louis 
DEJEUX Armée de l’Air 

21 Capitaine Laurent Jérôme THORIGNY Armée de l’Air 
22 Capitaine Julien Gilbert Didier CARLE Armée de l’Air 
23 Capitaine Morgan Pierre BOULET Armée de l’Air 
24 Capitaine Maxime Quetin LEBLANC Armée de l’Air 
25 Lieutenant Baudoin Arnaud Cyril 

Marie 
CASPAR-FILLE-
LAMBIE 

Armée de l’Air 

26 Lieutenant Charlie DUHALDE Armée de l’Air 
27 Lieutenant Thomas André Joseph CLAPAREDE Armée de l’Air 
28 Lieutenant Jimmy Vincent BENKEMOUN Armée de l’Air 
29 Adjudant-chef Emmanuel Marc Cédric VINCENT Armée de l’Air 
30 Adjudant Rémi Renan Nicolas LE MELINER Armée de l’Air 
31 Adjudant Wilhelm André BEHR Armée de l’Air 
32 Sergent-chef Jean Philippe Claude René YVERNE  Armée de l’Air 
33 Sergent-chef Alexandre Amédée André OSSANT Armée de l’Air 
34 Médecin-principal Amélie DUPOUY Armée de l’Air 
35 Infirmer en soins 

généraux 
Emmanuelle GELLY Armée de l’Air 

36 Caporal-chef Ludovic Jacky LEPAGE Armée de l’Air 
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Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 06 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2021-0570/PT-RM DU 06 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION AU CABINET DE
L’ANCIEN PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF
DE L’ETAT SON EXCELLENCE MONSIEUR BAH
N’DAW

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2014-0610/P-RM du 14 août 2014 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Cabinets des anciens Présidents de la République ;

Vu le Décret n°2015-0072/P-RM du 13 février 2015 portant
octroi d’une indemnité forfaitaire aux membres des
Cabinets des anciens Présidents de la République ;

Vu le Décret n°2021-0350/PT-RM du 14 mai 2021,
modifié, fixant l’organisation de la Présidence de la
République,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Cabinet de l’ancien Président
de la Transition, Chef de l’Etat Son Excellence Monsieur
Bah N’DAW, en qualité de :

Directeur de Cabinet :

- Colonel Sambala SIDIBE ;

Chargés de mission :

- Monsieur Samir NAMAN ;

- Monsieur Ali DAOU ;

- Médecin Capitaine Ousmane SAMAKE ;

- Lieutenant Seydou DIAMOUTENE ;

Aide de Camp adjoint :

- Sous-lieutenant Bakoroba NIARE.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 06 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2021-0571/PM-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT REGULARISATION DES
VIREMENTS DE CREDITS DU BUDGET D’ETAT 2021

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative
aux lois de Finances ;

Vu l’Ordonnance n°2020-013/PT-RM du 21 décembre
2020 portant loi de Finances pour l’exercice 2021 ;

Vu le Décret n°2020-0334/PM-RM du 28 décembre 2020
portant répartition des crédits du budget d’Etat 2021 ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’état récapitulatif des virements de crédits effectués
pour la période du 01/04/2021 au 30/06/2021,

DECRETE :

Article 1er : Est autorisé, à titre de régularisation, le
virement de crédits budgétaires avec changement de la
nature de la dépense figurant dans le tableau récapitulatif
ci-joint en annexe, effectué au deuxième trimestre entre
les programmes du budget 2021 du Ministère de la Défense
et des anciens Combattants.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2021-0572/PM-RM DU 07 SEPTEMBRE 2021
PORTANT REGULARISATION DES TRANSFERTS DE
CREDITS DU BUDGET D’ETAT 2021

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative
aux lois de Finances ;

Vu l’Ordonnance n°2020-013/PT-RM du 21 décembre
2020 portant loi de Finances pour l’exercice 2021 ;

Vu le Décret n°2020-0334/PM-RM du 28 décembre 2020
portant répartition des crédits du budget d’Etat 2021 ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’état récapitulatif des virements de crédits effectués
pour la période du 01/04/2021 au 30/06/2021,

DECRETE :

Article 1er : Sont autorisés, à titre de régularisation, les
transferts de crédits budgétaires figurant dans le tableau
récapitulatif ci-joint en annexe, effectué au deuxième
trimestre dans le budget d’Etat 2021.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2021-0573/PM-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION A LA CELLULE
D’APPUI A LA DECENTRALISATION/
DECONCENTRATION DU MINISTERE DE
L’INDUSTRIE, DES INVESTISSEMENTS ET DU
COMMERCE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°09-328/PM-RM du 1er juillet 2009 portant
création de la Cellule d’Appui à la Décentralisation et à la
Déconcentration du Ministère de l’Industrie, des
Investissements et du Commerce ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’Arrêté n°09-2754/MIIC-SG du 1er octobre 2009
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
de la Cellule d’Appui à la Décentralisation et à la
Déconcentration du Ministère de l’Industrie, des
Investissements et du Commerce,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Abdoul Karim DIALLO, N°Mle
721-16-D, Inspecteur des Finances, est nommé Chargé
des Questions financières à la Cellule d’Appui à la
Décentralisation/Déconcentration du Ministère de
l’Industrie, des Investissements et du Commerce.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Industrie
et du Commerce,
Monsieur Mahmoud OULD MOHAMED

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2021-0574/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
ADJOINT DU SPORT MILITAIRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense ;

Vu la Loi n°10-024 du 1er juillet 2010 portant création de
la Direction du Sport militaire ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant Statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975 fixant les
conditions et modalités d’octroi des indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat et ses textes
modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n°10-366/P-RM du 12 juillet 2010 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction du Sport militaire ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Abdoulaye Moussa TRAORE
est nommé Directeur adjoint du Sport militaire.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2016-
0317/P-RM du 10 mai 2016 portant nomination du
Lieutenant-colonel Charles Moussa DIAKITE, en qualité
de Directeur adjoint du Sport militaire, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0575/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DE
L’OFFICE CENTRAL DES STUPEFIANTS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°01-078 du 18 juillet 2001, modifiée, portant
sur le contrôle des drogues et des précurseurs ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0399/P-RM du 04 juin 2015 portant
création, attributions, composition et modalités de
fonctionnement de la Mission interministérielle de
Coordination de la Lutte contre la Drogue ;

Vu le Décret n°2015-0400/P-RM du 04 juin 2015 portant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Office central des Stupéfiants ;

Vu le Décret n°2016-0138/P-RM du 08 mars 2016, modifié,
fixant les taux des primes et indemnités allouées au
personnel de l’Office central des Stupéfiants ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,



102910 Septembre 2021              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel Fousseyni KEITA est nommé
Directeur de l’Office central des Stupéfiants.

Article  2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2016-
0008/P-RM du 15 janvier 2016 portant nomination du
Lieutenant-colonel Adama TOUNKARA, en qualité de
Directeur de l’Office central des Stupéfiants, sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Colonel-major Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0576/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION D’UN INSPECTEUR
A L’INSPECTION DES SERVICES DE SECURITE
ET DE LA PROTECTION CIVILE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°00-055/P-RM du 27 septembre 2000
portant création de l’Inspection des Services de Sécurité
et de la Protection Civile ;

Vu le Décret n°01-071/P-RM du 12 février 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Inspection des Services de Sécurité et de la Protection
civile ;

Vu le Décret n°01-122/P-RM du 09 mars 2001 déterminant
le cadre organique de l’Inspection des Services de Sécurité
et de la Protection civile ;

Vu le Décret n°01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les
taux des indemnités et primes allouées au personnel de
contrôle du Contrôle général des Services publics et des
Inspections des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Chef d’Escadron Assitan KANIKOMO
est nommé Inspecteur des Services de Sécurité et de la
Protection civile.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Colonel-major Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2021-0577/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
LA SECURITE ET DE LA PROTECTION CIVILE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère de la Sécurité et
de la Protection civile, en qualité de :

Conseiller technique :

- Commissaire Divisionnaire de Police Aminata Louis
KEITA ;

Chargé de mission :

- Monsieur El Hadji Boutout Aliou SALL, Journaliste.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Sécurité
et de la Protection civile,
Colonel-major Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0578/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU CHEF D’ETAT-
MAJOR GENERAL ADJOINT DES ARMEES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu la Loi n°04-052 du 23 novembre 2004 portant création
de l’Etat-major général des Armées ;

Vu l’Ordonnance n°2016-020/P-RM du 18 août 2016,
modifiée, portant statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2017-0576/P-RM du 18 juillet 2017 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Etat-
major général des Armées ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel-major Ousmane WELE est
nommé Chef d’Etat-major général adjoint des Armées.
Article  2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2020-
0028/P-CNSP du 10 septembre 2020 portant nomination
du Colonel-major Daoud Aly MOHAMMEDINE de
l’Armée de Terre, en qualité de Chef d’Etat-major général
adjoint des Armées, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense
et des anciens Combattants,
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0579/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 INSTITUANT LA JOURNEE NATIONALE DES
PUPILLES EN REPUBLIQUE DU MALI

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2011-087 du 30 décembre 2011 portant Code
des Personnes et de la Famille ;

Vu la Loi n°2016-058 du 27 décembre 2016 instituant les
Pupilles en République du Mali ;

Vu la Loi n°2018-011 du 12 février 2018 portant création
de l’Office National des Pupilles en République du Mali ;

Vu le Décret n°2017-0751/P-RM du 29 août 2017 fixant
les modalités d’application de la loi instituant les pupilles
en République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0198/P-RM du 26 février 2018 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Office National des Pupilles en République du Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°2021-0476/PT-RM du 26 juillet 2021 fixant
les intérims des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Il est institué la Journée Nationale des pupilles
en République du Mali.

Article 2 : La journée vise à assurer un devoir de
reconnaissance et de solidarité en faveur des pupilles et à
contribuer à leur bien-être en leur portant une attention
particulière.

Article 3 : La Journée Nationale des pupilles en République
du Mali est célébrée le trente un (31) octobre de chaque
année.
Un arrêté du ministre chargé de la Solidarité fixe le détail
des activités de la journée.

Article 4 : Le ministre de la Santé et du Développement
social, le ministre de la Défense et des anciens Combattants
et le ministre de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et
de la Famille sont chargés chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Défense et
des anciens Combattants
Colonel Sadio CAMARA

Le ministre de la Santé et
du Développement  social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de la Santé et
du Développement  social,
ministre de la Promotion de la Femme,
de l’Enfant et de la Famille par intérim
Madame Diéminatou SANGARE
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DECRET N°2021-0580/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
NATIONAL DU CONTROLE FINANCIER

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°2016-013/P-RM du 29 mars 2016
portant création de la Direction nationale du Contrôle
financier ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 11 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2016-0214/PM-RM du 1er avril 2016 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction nationale du Contrôle financier ;

Vu le Décret n°2016-0224/P-RM du 5 avril 2016 fixant le
cadre organique de la Direction nationale du Contrôle
financier ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2018-0541/P-RM du 05 juillet 2018 fixant
le taux mensuel de certaines primes allouées au personnel
de la Direction générale du Budget (DGB), de la Direction
nationale de la Planification du Développement (DNPD)
et de la Direction nationale du Contrôle financier (DNCF);

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Joël TOGO, N°Mle 0104-114.L,
Inspecteur des Finances, est nommé Directeur national
du Contrôle financier.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge le Décret n°2019-
0078/P-RM du 18 février 2019 portant nomination de
Monsieur Djélitié Michel DEMBELE, N°Mle 919-57.A,
Inspecteur des Finances, en qualité de Directeur national
du Contrôle financier, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0581/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION D’INSPECTEURS A
L’INSPECTION DES FINANCES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°00-059/P-RM du 28 septembre 2000
portant création de l’Inspection des Finances ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°01-076/P-RM du 12 février 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Inspection des Finances ;

Vu le Décret n°01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les
taux des indemnités et primes allouées au personnel de
contrôle du Contrôle général des Services publics et des
Inspections des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Inspecteurs à l’Inspection des
Finances :

- Monsieur Mamadou DEMBELE, N°Mle 917-36.B,
Inspecteur des Finances ;
- Monsieur Oumar DIALL,  N°Mle 0104-742.A,
Inspecteur des Finances ;
- Madame SOUMARE Manda SAKILIBA, N°Mle 0119-
946.C, Inspecteur des Finances ;
- Madame KEITA Adama DEMBELE, N°Mle 0131-
169.F, Planificateur ;
- Monsieur Seydou COULIBALY, N°Mle 0122-965.H,
Inspecteur des Finances ;
- Monsieur Soïba COULIBALY, N°Mle 0119-985.X,
Inspecteur du Trésor ;
- Monsieur Sidiki DOUMBIA, N°Mle 0113-078.Y,
Inspecteur des Services économiques ;
- Monsieur Souleymane A. KONE, N°Mle 919-28.S,
Inspecteur des Finances.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0582/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ECONOMIE ET DES FINANCES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère de l’Economie et
des Finances, en qualité de :

Secrétaire général :

- Monsieur Abdoulaye TRAORE, N°Mle 0107-607.F,
Inspecteur du Trésor ;

Conseiller technique :

- Monsieur Bakary COULIBALY, N°Mle 0112-344.N,
Inspecteur des Finances ;

Chargé de mission :

- Madame Ouleye DIALLO, Juriste.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2021-0583/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
LA REFONDATION DE L’ETAT, CHARGE DES
RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Ministère de la Refondation
de l’Etat, chargé des Relations avec les Institutions, en
qualité de :

Secrétaire général :

- Monsieur Abraham BENGALY, N°Mle 0114-142.G,
Enseignant-chercheur de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique ;

Conseillers techniques :

- Monsieur Bayon SIMPARA ,  N°Mle 928-43.J,
Administrateur civil, Membre du Corps préfectoral ;

- Madame DIARRA Christine Bessi KEITA, N°Mle
0117-246.J, Administrateur civil ;

- Monsieur Aboubacar Tiècoura KONATE, N°Mle 0149-
287.V, Enseignant-chercheur de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique ;

- Monsieur Nohan SOW, N°Mle 966-46.M, Enseignant-
chercheur de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique ;

Chargés de mission :

- Monsieur Sidy Oumar CISSE, Juriste ;

- Madame Hamsatou Nancy ATTAHER, Spécialiste en
Langue et Culture ;

- Monsieur Samuel DIARRA, Gestionnaire ;

- Monsieur Yaya DAO, Juriste ;

- Monsieur Oumar MC KONE, Ingénieur Aménagement
du Développement ;

Secrétaire particulière :

- Madame Hawa DIALLO, Socio-anthropologue.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Réforme de l’Etat,
chargé des Relations avec les Institutions,
Ibrahim Ikassa MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2021-0584/PT-RM DU 07 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER
TECHNIQUE AU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DE LA SANTE ET DU
DEVELOPPEMENT SOCIAL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-202/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Secrétariats généraux des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Abdoulaye GUINDO, N°Mle 997-
80.B, Médecin, Pharmacien et Odontostomatologue, est
nommé Conseiller technique, au Secrétariat général du
Ministère de la Santé et du Développement social.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 07 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Santé
et du Développement social,
Madame Diéminatou SANGARE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0585/PT-RM DU 08 SEPTEMBRE
2021 PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2021-0098/PT-RM DU 18 FEVRIER 2021
PORTANT NOMINATION A LA COUR SUPREME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2016-046 du 23 septembre 2016 portant Loi
organique fixant l’organisation, les règles de
fonctionnement de la Cour suprême et la procédure suivie
devant elle ;

Vu le Décret n°2021-0098/PT-RM du 18 février 2021
portant nomination à la Cour suprême ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

Considérant que par Décret n°2021-0098/PT-RM du 18
février 2021 portant nomination à la Cour suprême,
Monsieur Cheick Mohamed Chérif KONE a été nommé
Premier Avocat général de ladite Cour ;

Considérant qu’en violation de son obligation de réserve,
le susnommé s’est manifesté par son opposition aux
mesures prises par la Cour en s’adonnant à des sorties
médiatiques intempestives, virulentes, outrageantes et
répétitives et en faisant des déclarations contre les actes
posés par la Cour suprême dans la gestion des procédures
judiciaires pendantes devant elle, en matière de délinquance
économique et financière ;

Considérant que les comportements susmentionnés sont
irresponsables et violent les principes de l’obligation de
réserve des magistrats, d’unicité, d’indivisibilité et de
hiérarchie du Parquet ;

Considérant que face à cette situation, le Bureau de la
Cour suprême s’est réuni en session extraordinaire, le 1er
septembre 2021, pour examiner les agissements de
Monsieur Cheick Mohamed Chérif KONE ;
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Considérant qu’à l’issue des débats, le Bureau de la Cour
suprême a conclu que les agissements de Monsieur  Cheick
Mohamed Chérif KONE constituent de graves fautes
professionnelles qui sèment la confusion dans l’opinion
concernant la gestion des dossiers devant la Cour suprême,
compromettent l’efficacité et l’efficience du travail des
membres de la Cour et ternissent l’image de l’Institution
judiciaire en cette période critique de la vie de la nation ;

Considérant qu’à l’issue de cette réunion, le Bureau de la
Cour suprême a sollicité du ministre de la Justice et des
Droits de l’homme, Garde des Sceaux l’abrogation, de toute
urgence, du décret de nomination de Monsieur Cheick
Mohamed Chérif KONE.

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0098/PT-
RM du 18 février 2021 portant nomination à la Cour
suprême sont abrogées en ce qui concerne Monsieur
Cheick Mohamed Chérif KONE, en qualité de Premier
Avocat général de la Cour suprême.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 08 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Justice et des Droits de
l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0586/PT-RM DU 08 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTERE
DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION CIVILE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°09-009/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Ressources humaines ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat,

Vu le Décret n°09-136/P-RM du 27 mars 2009 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement des
Directions des Ressources humaines ;

Vu le Décret n°10-210/P-RM du 13 avril 2010 déterminant
le cadre organique de la Direction des Ressources humaines
du Ministère de la Sécurité et de la Protection civile ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Commissaire de Police, Contrôleur général
Mohamed Ali AG AWAISSOUN est nommé Directeur
des Ressources humaines du Ministère de la Sécurité et
de la Protection civile.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2018-
0139/P-RM du 15 février 2018 portant nomination de
Monsieur Amady SOUMOUNTERA, Commissaire de
Police, Contrôleur général, en qualité de Directeur des
Ressources humaines du Ministère de la Sécurité et de la
Protection civile, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 08 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Colonel-major Daoud Aly MOHAMMEDINE
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Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0587/PM-RM DU 09 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU SECRETAIRE
PERMANENT DE L’INITIATIVE POUR LA
TRANSPARENCE DANS LES INDUSTRIES
EXTRACTIVES AU MALI

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2019-0006/PM-RM du 10 janvier 2019
portant création, organisation et modalités de
fonctionnement de l’ITIE-MALI ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement ,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Samou SIDIBE, Ingénieur
géologue, est nommé Secrétaire permanent de l’Initiative
pour la Transparence dans les Industries Extractives au
Mali.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2019-
0018/PM-RM du 15 janvier 2019 portant nomination de
Monsieur Django Mady COULIBALY, en qualité de
Secrétaire permanent de l’Initiative pour la Transparence
dans les Industries Extractives au Mali, sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 09 septembre 2021

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Mines, de l’Energie
et de l’Eau,
Lamine Seydou TRAORE

DECRET N°2021-0588/PT-RM DU 09 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL DES DOUANES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°90-058/P-RM du 10 octobre 1990
portant création de la Direction générale des Douanes ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2012-146/P-RM du 2 mars 2012 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction générale des Douanes ;

Vu le Décret n°2012-148/P-RM du 2 mars 2012
déterminant le cadre organique de la Direction générale
des Douanes ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Amadou KONATE, N°Mle 915-
20.H, Inspecteur des Douanes, est nommé Directeur
général des Douanes.

Article 2 : Le présent décret qui abroge le Décret n°2018-
0820/P-RM du 30 octobre 2018 portant nomination de
Monsieur Mahamet DOUCARA, N°Mle 915-21.J,
Inspecteur des Douanes, en qualité de Directeur général
des Douanes, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 09 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA
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Le Premier ministre,
Choguel Kokolla MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0589/PT-RM DU 09 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION D’UN INSPECTEUR
A L’INSPECTION DE L’ENERGIE ET DE L’EAU

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°09-031/P-RM du 25 septembre 2009
portant création de l’Inspection de l’Energie et de l’Eau ;

Vu le Décret n°09-592/P-RM du 03 novembre 2009 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Inspection de l’Energie et de l’Eau ;

Vu le Décret n°09-600/P-RM du 04 novembre 2009
déterminant le cadre organique de l’Inspection de l’Energie
et de l’Eau ;

Vu le Décret n°01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les
taux des indemnités et primes allouées au personnel de
contrôle du Contrôle général des Services publics et des
Inspections des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mahamadou KEITA, N°Mle
0131-243.P, Ingénieur de la Statistique, est nommé
Inspecteur à l’Inspection de l’Energie et de l’Eau.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Mines, de l’Energie
et de l’Eau,
Lamine Seydou TRAORE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0590/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU CONSEILLER
CULTUREL A L’AMBASSADE DU MALI AU CAIRE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié,
fixant les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes
diplomatiques et consulaires de la République du Mali ;
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Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Missions diplomatiques et des Postes consulaires du
Mali ;

Vu le Décret n°2018-0518/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques de Missions diplomatiques du Mali
(Zone Afrique) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Modibo Mamadou KONATE,
N°Mle 0145-878.W, Enseignant-chercheur de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique,
est nommé Conseiller culturel à l’Ambassade du Mali au
Caire.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0591/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT APPROBATION DE LA POLITIQUE
NATIONALE DE REPARATION EN FAVEUR DES
VICTIMES DES CRISES AU MALI DEPUIS 1960 ET
SON PLAN D’ACTIONS 2021-2025

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu le Décret n°2016-0056/P-RM du 15 février 2016 fixant
les modalités d’élaboration, d’approbation et de mise en
œuvre des documents de politique nationale ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : La Politique nationale de Réparation en faveur
des victimes des crises au Mali depuis 1960 et son Plan
d’actions 2021-2025, annexés au présent décret, sont
approuvés.

Article 2 : Le ministre de la Réconciliation, de la Paix et
de la Cohésion nationale, chargé de l’Accord pour la Paix
et la Réconciliation nationale, le ministre de la Justice et
des Droits de l’Homme, Garde des Sceaux, le ministre de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation et le
ministre de l’Economie et des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Réconciliation, de la
Paix et de la Cohésion nationale, chargé
de l’Accord pour la Paix et la
Réconciliation nationale,
Colonel-major Ismaël WAGUE

Le ministre de la Justice et des Droits
de l’Homme, Garde des Sceaux,
Mamoudou KASSOGUE

Le ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2021-0592/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION D’UN CONSEILLER
A LA MISSION PERMANENTE DU MALI A
GENEVE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2011-019 du 19 mai 20011 portant création de
la Direction des Organisations internationales ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié,
fixant les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;

Vu le Décret n°2011-381/P-RM du 22 juin 2011 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction des Organisations internationales ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes
diplomatiques et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Missions diplomatiques et consulaires du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0521/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques de Missions diplomatiques du Mali
(Zone Europe) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Issa Idrissa MAIGA, N°Mle 940-
55.Y, Inspecteur des Services économiques, est nommé
Cinquième Conseiller à la Mission permanente du Mali à
Genève.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0593/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION A L’AMBASSADE
DU MALI A PARIS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2011-019 du 19 mai 20011 portant création de
la Direction des Organisations internationales ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié,
fixant les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali ;



104110 Septembre 2021              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005 fixant la
valeur du point d’indice de traitement des personnels
occupant certains emplois dans les Missions diplomatiques
et consulaires ainsi que leurs primes et indemnités ;

Vu le Décret n°2011-381/P-RM du 22 juin 2011 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction des Organisations internationales ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes
diplomatiques et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Missions diplomatiques et des Postes consulaires du
Mali ;

Vu le Décret n°2018-0521/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques des Missions diplomatiques du Mali
(Zone Europe) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Mahamadou SIDORO, N°Mle
0130-327.Z, Conseiller des Affaires étrangères, est nommé
Chargé de Protocole à l’Ambassade du Mali à Paris.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0594/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU CONSEILLER
A LA COMMUNICATION A L’AMBASSADE DU
MALI A PARIS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié,
fixant les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes
diplomatiques et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Missions diplomatiques et des Postes consulaires du
Mali ;

Vu le Décret n°2018-0521/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques de Missions diplomatiques du Mali
(Zone Europe) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Madame N’Deye Gaye SISSOKO, N°Mle
0145-728.A, Journaliste-Réalisateur, est nommée
Conseiller à la Communication à l’Ambassade du Mali à
Paris.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0595/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE 2021
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU MINISTRE
DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA
DECENTRALISATION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés au Cabinet du ministre de
l’Administration territoriale et de la Décentralisation, en
qualité de :

Chef de Cabinet :

- Monsieur Haminy Belco MAIGA, Gestionnaire ;

Chargé de mission :

- Monsieur Mouro SOW, Ingénieur du Génie civil et des
Mines ;

Attaché de Cabinet :

- Monsieur Youssouf SANGARE, Agent de Transit ;

Secrétaire particulier :

- Adjudant-chef Mamadou Lamine SYLLA, Gendarme.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA
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Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0596/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DE PREMIERS
CONSEILLERS DANS LES MISSIONS
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié,
fixant les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes
diplomatiques et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Missions diplomatiques et consulaires du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0518/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques des Missions diplomatiques du Mali
(Zone Afrique) ;

Vu le Décret n°2018-0519/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques des Missions diplomatiques du Mali
(Zone Amérique) ;

Vu le Décret n°2018-0520/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques des Missions diplomatiques du Mali
(Asie et Océanie) ;

Vu le Décret n°2018-0521/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques des Missions diplomatiques du Mali
(Zone Europe) ;

Vu le Décret n°2018-0522/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques des Postes consulaires du Mali ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Premiers Conseillers dans les
Missions diplomatiques et consulaires ci-après :

1. Ambassade du Mali à New York :

- Monsieur Yaya Habib SISSOKO, N°Mle 0116-797.Z,
Enseignant-chercheur de l’Enseignement supérieur et de
la Recherche scientifique ;

2. Ambassade du Mali a Alger :

- Monsieur Sidiky KOITA, N°Mle 0104-193.B, Conseiller
des Affaires étrangères ;

3. Ambassade du Mali à Bruxelles :

- Monsieur Tidiani SY, N°Mle 0109-314.W, Conseiller
des Affaires étrangères ;

4. Ambassade du Mali à Conakry :

- Monsieur Mahamane DRA,  N°Mle 917-33.Y,
Administrateur civil ;

5. Ambassade du Mali à Ankara :

- Monsieur Mahamadoun KEMENTA, N°Mle 0109-
316.Y, Conseiller des Affaires étrangères ;

6. Ambassade du Mali à Washington :

- Monsieur Salif SOW, N°Mle 0124-486.L, Conseiller des
Affaires étrangères ;

7. Ambassade du Mali à Addis-Abeba :

- Monsieur Hassambou DEMBELE, N°Mle 141-341.P,
Conseiller des Affaires étrangères ;
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8. Ambassade du Mali à Luanda :

- Monsieur Sékou DIAKITE,  N°Mle 792-46.M,
Administrateur civil ;

9. Ambassade du Mali à Dakar :

- Monsieur Drissa MALLE,  N°Mle 0104-196.E,
Conseiller des Affaires étrangères.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération Internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0597/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DES
AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Madame THIAM Nana DIALLO ,
Journaliste, est nommée Chargé de mission au Cabinet
du ministre des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0598/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION D’UN CHARGE DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE LA
RECONCILIATION, DE LA PAIX ET DE LA
COHESION NATIONALE, CHARGE DE L’ACCORD
POUR LA PAIX ET LA RECONCILIATION
NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,
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Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994, modifié,
fixant les règles générales d’organisation et de
fonctionnement des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Madame Adama SAMAKE, Diplômée en
Communication/Entreprenariat social, est nommée Chargé
de mission au Cabinet du ministre de la Réconciliation, de
la Paix et de la Cohésion nationale, chargé de l’Accord
pour la Paix et la Réconciliation nationale.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre de la Réconciliation, de la Paix et de
la Cohésion nationale, chargé de l’Accord pour
la Paix et la Réconciliation nationale,
Colonel-major Ismaël WAGUE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

DECRET N°2021-0599/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE
2021 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
DES FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE
DES AFFAIRES ETRANGERES ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative
aux Lois de Finances ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°09-010/P-RM du 04 mars 2009 portant
création des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°142/PG-RM du 14 août 1975, modifié,
fixant les conditions et modalités d’octroi des indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°09-137/P-RM du 27 mars 2009, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Directions des Finances et du Matériel ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Souleymane Dioncounda
DEMBELE, N°Mle 0103-957.H, Inspecteur des Finances,
est nommé Directeur des Finances et du Matériel du
Ministère des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale.

Article 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2020-0347/PT-RM du 29 décembre 2020
portant nomination des Directeurs des Finances et du
Matériel en ce qui concerne Monsieur Alamir TOURE,
N°Mle 983-53.W, Inspecteur des Finances, au Ministère
des Affaires étrangères et de la Coopération internationale,
sera enregistré et publié au Journal officiel.
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Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokolla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2021-0600/PT-RM DU 10 SEPTEMBRE 2021
PORTANT NOMINATION DE L’AMBASSADEUR
DELEGUE PERMANENT DU MALI AUPRES DE
L’UNESCO A PARIS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition ;

Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2011-019 du 19 mai 20011 portant création de
la Direction des Organisations internationales ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié,
fixant les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;

Vu le Décret n°2011-381/P-RM du 22 juin 2011 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction des Organisations internationales ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes
diplomatiques et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Missions diplomatiques et consulaires du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0521/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques de Missions diplomatiques du Mali
(Zone Europe) ;

Vu le Décret n°2021-0361/PT-RM du 07 juin 2021 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2021-0385/PT-RM du 11 juin 2021 portant
nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Amadou Opa THIAM, N°Mle
915-96.V, Conseiller des Affaires étrangères, est nommé
Ambassadeur délégué permanent du Mali auprès de
l’UNESCO à Paris.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 10 septembre 2021

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Colonel Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Choguel Kokalla MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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ARRETES

MINISTERE DE LA SANTE ET DU
DEVELOPPEMENT SOCIAL

ARRETE N°2021-3396/MSDS-SG DU 01
SEPTEMBRE 2021 DETERMINANT LES MESURES
CONSERVATOIRES A PRENDRE DANS LE CADRE
DES MISSIONS DE L’INSPECTION DE LA SANTE

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DU
DEVELOPPEMENT SOCIAL

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le présent arrêté détermine les mesures
conservatoires à prendre dans le cadre des missions de
l’Inspection de la santé.

ARTICLE 2 : Il faut entendre par mesures conservatoires,
toute disposition qui a pour but de minimiser les
conséquences d’un sinistre ou d’un acte de malveillance et
d’empêcher ou de réduire le risque de survenance de
dommages pour les usagers des services de santé.

Sont, ainsi, considérées comme mesures conservatoires,
toutes les dispositions légales temporaires que peuvent
prendre les inspecteurs de la santé lors d’une mission eu
égard aux constats, attitudes, manquements graves pouvant
porter atteinte à la santé publique en général et/ou au droit
ainsi qu’à l’intégrité physique des usagers des services santé
en particulier avant l’adoption de mesures définitives par
l’autorité compétente.

ARTICLE 3 : Les mesures conservatoires peuvent être
prises dans chacun des cas suivants :

· l’absence de licence d’exploitation pour un établissement
privé de santé,
· l’absence d’autorisation d’exercer pour un agent de santé,
· la réalisation de prestations non autorisées par la
règlementation,
· la réalisation de prestations non autorisées par la licence
d’exploitation,
· l’absence de contrat de travail pour les agents de santé,
engagés par l’établissement privé de santé,
· le double exercice public / privé des professions
sanitaires,
· le refus de se soumettre à la vérification de l’inspection
de la santé,
· tout autre manquement pouvant compromettre la santé
publique et violant une disposition règlementaire en vigueur
dans un établissement privé, public, confessionnel ou
communautaire de santé.

ARTICLE 4 : Les mesures conservatoires, à l’exclusion
des mesures privatives de liberté, peuvent être prises à
l’encontre de la structure ou des agents exerçant une
profession sanitaire.

Elles peuvent consister pour :

La structure sanitaire, à :

 la fermeture de toutes ou partie des activités réalisées
par la structure ;
 la saisine de la documentation ;
 la saisine d’équipement et ou de matériel ;
 toute mesure jugée utile par l’inspecteur dans le cadre de
la protection de la santé individuelle et ou publique.

Pour les agents, à :

 la saisine de l’agrément,
 l’interdiction d’accès aux locaux de la structure de santé,
 la saisine de documentation
 la saisine d’équipement et ou de matériels d’exercice
 Toute mesure jugée utile par l’inspecteur dans le cadre
de la protection de la santé individuelle et ou publique

ARTICLE 5 : Les mesures conservatoires prises par
l’Inspecteur de la santé en mission, sont portées à la
connaissance de l’Inspecteur en Chef de la santé par tout
moyen de communication disponible dans un délai
maximum de quarante-huit (48) heures ouvrables.

ARTICLE 6  : L’Inspecteur en chef adresse à
l’établissement concerné une mise en demeure pour se
conformer à la règlementation en vigueur et en informe le
ministre de la santé des dispositions provisoires prises par
l’inspecteur chargé de la mission.

ARTICLE 7 : En attendant la décision définitive de
l’autorité administrative compétente, les mesures
conservatoires prises ne peuvent excéder un délai de trois
mois.

ARTICLE 8 : Les dispositions du présent arrêté
s’appliquent à l’exercice de toutes les professions sanitaires
ainsi qu’à toutes les autres activités incluses dans le
domaine de compétence de l’Inspection de la Santé.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Diéminatou SANGARE
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MINISTERE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA

DECENTRALISATION

ARRETE N°2021-3421/MATD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère : « Mali
Wellness Foundation » est autorisée à exercer ses activités
sur toute l’étendue du territoire de la République du Mali
pour une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de
l’association sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2021-3422/MATD-SG DU  01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère : « EGLISE DE
PENTECÔTE-MALI » est autorisée à exercer ses
activités sur toute l’étendue du territoire de la République
du Mali pour une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de
l’association sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2021-3423/MATD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère : « GLOBAL
EMERGENCY RESPONSE ACTION », en abrégé
« GERA » est autorisée à exercer ses activités sur toute
l’étendue du territoire de la République du Mali pour une
durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de
l’association sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2021-3424/MATD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère : «
Farmacéuticos Mundi » en abrégé FARMAMUNDI est
autorisée à exercer ses activités sur toute l’étendue du
territoire de la République du Mali pour une durée d’un
(01) an.
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L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de
l’association sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2021-3425/MATD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère : « SNV USA »
est autorisée à exercer ses activités sur toute l’étendue du
territoire de la République du Mali pour une durée d’un
(01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de
l’association sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2021-3426/MATD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère : « Waati
Yéléma Kélé » en abrégé WYK est autorisée à exercer
ses activités sur toute l’étendue du territoire de la
République du Mali pour une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de
l’association sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2021-3427/MATD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère : « World
Mission Agency » ou « L’Agence de Mission
Mondiale », en abrégé « WMA » est autorisée à exercer
ses activités sur toute l’étendue du territoire de la
République du Mali pour une durée d’un (01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de
l’association sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA
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ARRETE N°2021-3428/MATD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE ASSOCIATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Association étrangère : Ensemble pour
la Commune de Sadiola, en abrégé « E.P.C. / Sadiola »
est autorisée à exercer ses activités sur toute l’étendue du
territoire de la République du Mali pour une durée d’un
(01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de
l’association sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2021-3429/MATD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 AUTORISANT L’EXERCICE DES ACTIVITES
D’UNE FONDATION ETRANGERE

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

ARTICLE 1er : La fondation étrangère : « Fondation
Internationale pour l’Autonomisation du
Développement Communautaire de Nkemnkia » est
autorisée à exercer ses activités sur toute l’étendue du
territoire de la République du Mali pour une durée d’un
(01) an.

L’autorisation peut être renouvelée dans les mêmes
conditions.

Toutefois, elle peut être retirée à tout moment.

ARTICLE 2 : Les établissements éventuels de la fondation
sont soumis à une autorisation distincte.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 01 septembre 2021

Le ministre,
Lieutenant-colonel Abdoulaye MAIGA

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L’ASSAINISSEMENT ET DU
DEVELOPPEMENT DURABLE

ARRETE N°2021-3461/MEADD-SG DU 01 SEPTEMBRE
2021 PORTANT OUVERTURE DU CONCOURS
D’ENTREE AU CENTRE DE FORMATION PRATIQUE
FORESTIER DE TABAKORO

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT DE
L’ASSAINISSEMENT ET DU DEVELOPPEMENT
DURABLE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est ouvert un concours d’entrée au
Centre de Formation Pratique Forestier de Tabakoro pour
les cycles de Techniciens et des Agents Techniques des
Eaux et Forêts.

ARTICLE 2 : Le concours se déroulera les 09 et 10
octobre 2021 dans les centres ci-après :

- Bamako : Pour les candidats du District de Bamako, des
régions de Koulikoro, Ségou,  San et de Dïola ;

- Kayes : Pour les candidats des régions de Kayes, Nioro
du Sahel et de  Kita ;

- Sikasso : Pour les candidats des régions de Sikasso,
Bougouni et de Koutiala ;

- Mopti   : Pour les candidats des régions de Mopti,
Bandiagara et de Douentza ;

-  Gao     : Pour les candidats des régions de Gao, Kidal et
de Ménaka ;

- Tombouctou : Pour les candidats des régions de
Tombouctou et de Taoudéni.

ARTICLE 3 : Sont autorisées à concourir les personnes
des deux sexes, célibataires, titulaires du Diplôme d’Etudes
Fondamentales (DEF) et âgées de 17 ans au moins et de
22 ans au plus à la date du 1er janvier 2021.
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ARTICLE 4 : Les agents techniques des deux sexes
désireux de participer au concours doivent avoir effectué
plus de trois (03) années de service au 1er janvier 2021 et
être âgés de trente –cinq (35) ans au plus à la même date.

Toutefois les professionnels admis, commenceront la
formation en 3ème année du cycle Technicien.

ARTICLE 5 : Le nombre de places mises au concours est
de 50 pour chaque cycle. Seront admis dans la limite des
places disponibles, les candidats par ordre de mérite ayant
obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20 (10/
20). Une liste d’attente de cinq (05) candidats suivant les
admis, par ordre de mérite, sera établie par cycle.

Toutefois les professionnels admis, commenceront leur
formation en 3ème Année du cycle Technicien des Eaux et
Forêts.

ARTICLE 6 : Les dossiers de candidature comportant les
pièces énumérées ci-après sont adressés au Directeur
National des Eaux et Forêts :

1) une demande d’inscription manuscrite timbrée à 200F
CFA, indiquant l’adresse exacte du candidat, le lieu où il
veut concourir et le cycle de son choix;

2) un extrait d’acte de naissance ou du jugement supplétif
en tenant lieu ;

3) un certificat de visite et de contre visite médicales
attestant que le candidat n’est atteint d’aucune maladie
contagieuse et qu’il est apte à faire une formation militaire ;

4) un certificat de nationalité malienne ;

5) un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois
(03) mois ;

6) une copie certifiée de l’attestation du DEF ;

7) pour les agents techniques ayant plus de trois (03) ans
d’activité :

- une autorisation délivrée par la fonction publique,

- une copie certifiée de l’attestation du diplôme d’agent
technique.

- Une copie de l’arrêté de titularisation.

ARTICLE 7 : La date de clôture des candidatures est
fixée au 30 Septembre 2021. Pour les dossiers affranchis,
il sera tenu compte du cachet de la poste. Les dossiers
incomplets ne sont pas acceptés.

ARTICLE 8 : Aucun dossier ne sera retourné après le
concours.

ARTICLE 9 : Les épreuves se dérouleront selon le
calendrier ci-après :

Samedi 09 octobre 2021 : Concours du cycle des Agents
Techniques

Matin :

08h 00 à 10 h 00 Biologie       (coeff. 3)
10h 00 à 12 h 00 Géographie (coeff. 2)

Après Midi :

13h 30 à 15 h 30  Mathématique (coeff. 1)
15h 30 à 17h 30  Dictée Questions (coeff.1)

Dimanche 10 octobre 2021: Concours du cycle des
Techniciens

Matin :

08h 00 à 10 h 00 Biologie (coeff. 3)
10h 00 à 12 h 00 Géographie (coeff. 2)

Après Midi :

13h 30 à 15 h 30  Mathématique (coeff. 1)
15h 30 à 17h 30  Rédaction (coeff.1)

ARTICLE 10 : Il est demandé à chaque centre d’examen
de fournir aux candidats des feuilles d’examen dont les
entêtes comporteront le nom, le prénom, la date et le lieu
de naissance, la matière, le numéro de la salle et celui de la
place des candidats. Des cases devront être spécialement
réservées aux numéros d’anonymat.

ARTICLE 11 : Tout centre qui ne se conformera pas aux
instructions ci-dessus indiquées verra les copies de ses
candidats retirées.

ARTICLE 12 : Les candidats doivent se munir du
nécessaire pour concourir. L’accès à la salle d’examen est
subordonné à la présentation d’une pièce d’identité en cours
de validité.

ARTICLE 13 : Une commission de surveillance des
épreuves par centre, à l’exception de celui de Bamako est
constituée  comme suit :

Président : Le Gouverneur de région ou son représentant.

Vice-président  : Le Directeur de l’Académie de
l’Enseignement.

Secrétariat :

- le Directeur Régional des Eaux et Forêts ;
- le représentant du Centre de Formation Pratique Forestier
de Tabakoro ;
- le Directeur de l’école servant de centre de concours ;
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Surveillants :

- un maître de second cycle par salle ;

- un agent forestier par salle.

ARTICLE 14 : La commission de surveillance du Centre du District de Bamako est composée comme suit :

Président : Le Directeur National des Eaux et Forêts

Vice-président : La Directrice de l’Académie de l’Enseignement de Bamako rive gauche.

Secrétariat :

- le Directeur Régional des Eaux et Forêts ;

- le représentant du Centre de Formation Pratique Forestier de Tabakoro ;

- le Proviseur du Lycée servant de centre concours ou son représentant ;

- deux enseignants.

Surveillants :

- un maître du second cycle par salle ;

- un agent forestier par salle.

ARTICLE 15 : Le président de chaque centre de concours doit faire parvenir dans les meilleurs délais au Directeur
National des Eaux et Forêts à Bamako les copies accompagnées des procès-verbaux relatifs au déroulement des épreuves,
sous plis confidentiels recommandés, cirés et cachetés par les soins du représentant de la Direction Nationale des Eaux et
Forêts.

ARTICLE 16 : Une commission de correction et de classement désignée par le Directeur National des Eaux et Forêts en
collaboration avec l’Académie d’Enseignement de Bamako Rive Gauche se réunira à Bamako sur convocation de son
président.

ARTICLE 17 : Les candidats admis subiront à leur arrivée dans l’établissement, une visite médicale de contrôle et ceux
qui sont reconnus inaptes seront exclus.

ARTICLE 18 : Les attestations de Diplôme d’Etudes Fondamentales (D.E.F) des candidats admis feront l’objet d’une
vérification d’authenticité. Les détenteurs des attestations reconnues non authentiques seront exclus.

ARTICLE 19 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 02 septembre 2021

Le ministre,
Modibo KONE
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0370/G-DB en date du 22 juin  2021,
il a été créé une association dénommée : «Association pour
le Développement de Soutrabougou ‘’Diga Kanné’’»,
(Commune rurale de Fallou, Cercle de Nara, Région de
Koulikoro),  en abrégé : (A.D.S.DIKA).

But : Apporter son appui au développement harmonieux
de la vie des populations en général et à ses membres en
particulier, etc.

Siège Social : Bozola, Rue : Médine 136, Porte : 110.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Modibo TIGANA

Vice-président : Mohamed Lamine TIGANA

Secrétaire général : Mohamed SYLLA

Secrétaire général adjoint : Mahamadou TIGANA

Secrétaire administratif et à la documentation : Hamala
CISSE

Secrétaire administratif et à la documentation adjoint :
Tidiane TIGANA

Trésorier général : Abdoulaye TIGANA

Trésorier général adjoint : Mohamed Ali TIGANA

Secrétaire aux relations extérieures et à l’intégration :
Sékou TIGANA

Secrétaire aux relations extérieures et à l’intégration
adjoint : Mady TOGOLA

Secrétaire à la promotion féminine : Oumou TIGANA

Secrétaire à la promotion féminine adjointe : Fatoumata
MAGASSA

Secrétaire au développement et à l’environnement :
Housseini TIGANA

Secrétaire au développement et à l’environnement
adjoint : Mahamadou I. TIGANA

Secrétaire aux comptes : Oumar TIGANA

Secrétaire aux comptes adjoint : Cheickna TIGANA

Secrétaire aux conflits : Hamala FOFANA

Secrétaire aux conflits adjoint : Sidy TIGANA

Secrétaire aux affaires sportives et culturelles : Siriman
TIGANA

Secrétaire aux affaires sportives et culturelles adjoint :
Galadié TIGANA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Maka
COULIBALY

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation adjoint :
Bandjougou TIGANA

Secrétaire à la communication et aux médias : Hamala
TIGANA

Secrétaire à la communication et aux médias adjoint :
Mady TIGANA

Secrétaire au contrôle : Goundo TIGANA

Secrétaire au contrôle adjoint : Seïdou TIGANA

Secrétaire aux affaires sanitaires : Mahamé TIGANA

Secrétaire aux affaires sanitaires adjoint : Tidiane
FOFANA

Secrétaire aux affaires sociales et religieuses : Sidy A.
TIGANA

Secrétaire aux affaires sociales et religieuses adjoint :
Mahamadou FOFANA

------------------------------

Suivant récépissé n°0376/G-DB en date du 25 juin 2021,
il a été créé une association dénommée : «Mouvement pour
le Rassemblement du Peuple»,  en abrégé : (M.R.P).

But : Sensibiliser les citoyens à respecter leurs devoirs et
à participer sereinement à la vie de la cité, etc.

Siège Social : Djélibougou, Rue : 275, Porte : 281.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Kounkoun Salif DIALLO

1er Vice-président : Bougouzanga COULIBALY

2ème Vice-président : Cheick Oumar KEÏTA

3ème Vice-président : Chaka KANE

4ème Vice-président : Ibrahim DIAKITE

Secrétaire général : Massama CAMARA

Secrétaire politique et juridique : Moussa BAKHAGA
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Secrétaire administratif : Harouna NIAMBELE

Trésorière générale : Mme CAMARA Mah CAMARA

Secrétaire à l’organisation chargé de la mobilisation et
des relations publiques : Cheick Amadou DIALLO

Secrétaire à l’environnement, l’assainissement et du
développement durable : Kaba DIALLO

Secrétaire à la communication et aux NTIC : Jean Begny
COULIBALY

Secrétaire à l’éducation : Ibrahima TOURE

Secrétaire à la promotion de la femme, de l’enfant et
de la famille : Diallo Ba Aïcha MAÏGA

Secrétaire aux conflits et à la Médiation : Hama SARRE

Secrétaire aux relations extérieures et de  la Diaspora :
Fadima THERA

Secrétaire aux comptes : Bourama DIARRA

------------------------------

Suivant récépissé n°0388/G-DB en date du 28 juin 2021,
il a été créé une association dénommée : «Association des
Ressortissants de la Tribu N’Malla de Badougou Nafadji»,
en abrégé : (ARFN-BA-N).

But : Créer un environnement social de rencontre pour la
valorisation de notre patrimoine culturel et renforcement
des liens familiaux, etc.

Siège Social : Hamdallaye, Rue : 38, Porte : 102.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdoulaye KEÏTA

Secrétaire général : Fadaba Mamourou KEÏTA

Secrétaire aux finances et à l’économie : Cheick Oumar
KEÏTA

Secrétaire administratif : Fodé Lasséni KEÏTA

Secrétaire au renforcement de capacité et du
partenariat : Issa Lasséni KEÏTA

Secrétaire à l’environnement et au développement
durable : Seydou Mendia KEÏTA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation :
Mohamed Lanséni KEÏTA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Issouf
Falaye KEÏTA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 1er
adjoint : Siaka  KEÏTA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 2ème
adjoint : Samba SANOGO

Commissaire aux comptes : Toumani KEÏTA

------------------------------

Suivant récépissé n°0393/G-DB en date du
30 juin 2021,  il a été créé une association dénommée :
«Association Siguida Kabin Doumanzana Nafadji»,  en
abrégé : (A.S.K.D.N).

But : Regrouper tous les chefs de ménages pour le
développement socio-économique de Doumanzana
Nafadji, etc.

Siège Social : Doumanzana, Rue : 506, Porte : 44.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamadou DIARRA

Vice-président : Djibril COULIBALY

Secrétaire général : Seydou KONE

Secrétaire général adjoint : Seybou SIDIBE

Trésorier général : Ibrahima DIAKITE

Trésorier général adjoint : Issa TRAORE

Secrétaire à l’information et à l’organisation :
Abdoulaye DIARRA

Secrétaire à l’information et à l’organisation adjoint :
Abdoulaye DOUGNON

Secrétaire à la promotion féminine : Fanta TRAORE

Secrétaire à la promotion féminine adjointe : Aminata
KONE

Commissaire aux conflits et aux affaires sociales :
Bassirou BOUARE

Commissaire aux conflits et aux affaires sociales
adjoint : Fousseyni DEMBELE

Secrétaire aux relations extérieures : Mamadou KEÏTA

Commissaire aux comptes : Issa BENGALY

Commissaire aux comptes adjoint : Adama KONARE

Présidents d’honneur :

- Le Maire de Doumanzana
- Le Chef du quartier de Nafadji



105510 Septembre 2021              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Suivant récépissé n°0389/G-DB en date du 30 juin 2021,
il a été créé une association dénommée : «Amicale des
Anciens Elèves et Sympathisants de Bougouni»,  en
abrégé : (A.A.E.S.B).

But : Participer au développement de la ville de Bougouni,
etc.

Siège Social : Sébénikoro Cité Sotelma II.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Madame SANGARE Kadiatou SINAYOKO

Vice-président : Sidi Monzon TRAORE

Secrétaire général : Docteur Yacouba SANGARE

Trésorière : Madame Kadidia KONATE

Trésorier adjoint : Siaka KONE

1er Secrétaire à l’information : Daouda TRAORE

2ème Secrétaire à l’information : Madame Djénèbou
FANE

1er Secrétaire à l’organisation : Madame CISSE Safiatou
DIAKITE

2ème Secrétaire à l’organisation : Solomane DIAKITE

3ème Secrétaire à l’organisation : Madame CAMARA
Mariam SAMAKE

4ème Secrétaire à l’organisation : Madame FADIGA
Kadidiatou DIAKITE

1er Secrétaire au développement : Seydou Djigui
DIAKITE

2ème Secrétaire au développement : Madame DOUYON
Djénèba THERA.

1er Secrétaire aux affaires extérieures : Drissa KONE

2ème Secrétaire aux affaires extérieures : Issa DIAKITE

1ère Secrétaire aux affaires sociales : Madame KOUATA
Assétou SANGARE

2ème Secrétaire aux affaires sociales : Madame SIDIBE
Bintou DIAKITE

1ère Commissaire aux conflits : Madame KANTE
Maïmouna TOURE

2ème Commissaire aux conflits : Docteur KEÏTA Tèze
DAMEN

Commissaire aux comptes : Madame KONARE Mariame
Alassane TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0027/MATD-DGAT en date du 02
juillet 2021,  il a été créé une fondation dénommée :
«Oumar Mohamed SOGORE International»,  en abrégé :
(OMS International).

But : Offrir aux jeunes et femmes leaders, un cadre idéal
pour dialoguer et servir leur collectivité via des projets de
développement durable ainsi que la lutte active contre
toutes formes d’inégalités et de violations de droits des
femmes et des enfant, etc.

Siège Social : Bamako-Missira, Rue : 157, Porte : 21.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Oumar SOGORE

Secrétaire général : Moussa CISSE

Trésorière générale : Moussa CISSE.

------------------------------

Suivant récépissé n°375/CKT en date du 7 juillet 2021,
il a été créé une association dénommée : «Association
Hèrèmakono Basket-Ball Club»,  en abrégé : (AHBBC).

But : La mobilisation et la sensibilisation de la jeunesse
sur les bienfaits du sport notamment le basket-ball ; la
formation et l’initiation de la jeunesse dans le basket-ball ;
développer le talent de ces jeunes, etc.

Siège Social : Kalaban-Coro (Commune rurale de
Kalaban-coro).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdoul Wahid TOURE

Vice-président : Missilimi HALIDOU

Secrétaire générale : Oumou SAMAKE

Secrétaire générale adjointe : Mme CISSE Habibatou
Missilimi HALIDOU

Secrétaire administratif : Oumar Missilimi TOURE

Trésorière : Oumou SAMAKE
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Suivant récépissé n°0028/MATD-DGAT en date du 19
juillet 2021,  il a été créé une association dénommée :
«Mouvement pour la Refondation du Mali»,  en abrégé :
(MOREMA).

But : Assurer une bonne transition avec l’avènement d’un
Mali nouveau ; promouvoir les idéaux nouveaux
républicains et le développement durable d’une démocratie
fondée sur la responsabilité et la redevabilité dans tous les
domaines de la vie politique nationale comme dans la vie
économique et sociale ; lutter contre la corruption par des
mesures de prévention, de contrôle et de sanction, etc.

Siège Social : Bamako-Coura, Immeuble Saouna, Rue :
Fankélé DIARRA. 

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Kassoum TAPO

Secrétaire général : Salif SANGARE

Secrétaire général adjoint : Amadou TRAORE

Secrétaire chargé des questions politiques et
institutionnelles : Moussa KONATE

Secrétaire adjoint chargé des questions politiques et
institutionnelles : Moussa FANE

Secrétaire national chargé des relations publiques et
de la communication : Sory Ibrahima HAÏDARA

Secrétaire national adjoint chargé des relations
publiques et de la communication : Ibrahim FALL

Secrétaire national chargé des questions de défense et
de sécurité : Issa KONDA

Secrétaire national adjoint chargé des questions de
défense et de sécurité : Oumar TOURE

Secrétaire national chargé des questions de paix, de la
réconciliation et du vivre ensemble : Mahamadou
TOURE

Secrétaire national adjoint chargé des questions de paix,
de la réconciliation et du vivre ensemble : Mohamed
KONATE

Secrétaire national chargé de l’intégration africaine et
des maliens de l’étranger : Idrissa KANE

Secrétaire national adjoint chargé de l’intégration
africaine et des maliens de l’étranger : Seydou SAGARA

Secrétaire nationale chargée des questions économiques
et financières : Mme SIDIBE Fadimata TAPO dite Sounko

Secrétaire nationale adjointe chargée des questions
économiques et financières : Mme CISSE Nandith
KOUROUMA

Secrétaire national chargé de l’emploi et de la jeunesse :
Lassana TOURE

Secrétaire national adjoint chargé de l’emploi et de la
jeunesse : Moussa KONE

Secrétaire national chargé des questions féminines et
du genre : Allaye MACINANKE

Secrétaire nationale adjointe chargée des questions
féminines et du genre : Faty BAH

Secrétaire national chargé de l’organisation et de la
mobilisation : Aly DOUMBIA

Secrétaire national adjoint chargé de l’organisation et
de la mobilisation : Hassé COULIBALY

Secrétaire national chargé du développement durable
et de la protection de l’environnement : Hamadoun DIA

Secrétaire national adjoint chargé du développement
durable et de la protection de l’environnement : Aly
DJIBO

Secrétaire national chargé de la décentralisation et du
développement local : Tamba DAGNOKO

Secrétaire national adjoint chargé de la décentralisation
et du développement local : Hamadou NIALIBOULY

Secrétaire nationale chargée des relations avec les élus
locaux : Mme SANOGO Mama Chérif

Secrétaire national chargé des relations avec le secteur
privé : Boutia CAMARA

Secrétaire national chargé des relations avec les
autorités religieuses : Abdoul Karim HAÏDARA

Secrétaire national chargé des relations avec les
autorités traditionnelles : Toumani BAH

Secrétaire national chargé de la planification et des
politiques publiques : Abdoul Karim DIARRA

Commissaire aux comptes : Souleymane TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°00029/MATD-DGAT en date du 27
juillet 2021,  il a été créé une association à caractère
politique dénommée : Mali KO-KOURA : Association de
Soutien des Initiatives de la Nouvelle Indépendance,  en
abrégé : Mali KO-KOURA-ASINI.

But : Accompagner toute action, notamment politique,
initiée par Monsieur Aliou Boubacar DIALLO, etc.

Siège Social : Bamako-Magnambougou, Rue : 396, Porte :
444.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamadou A. DEM

Secrétaire général : Aboubacar Sidiki DIA RRA

Secrétaire général adjoint : Demba DIALLO

Secrétaire administratif : Abdrahaman MAÏGA

Secrétaire administratif adjoint : Bourama KEÏTA

Trésorière générale : Bintou KEBE
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Trésorier général adjoint : Gabdo DRAME

Secrétaire national à l’organisation :  Youssouf
DEMBELE

Secrétaire national à l’organisation adjoint : Bassirou
THIAM

Secrétaire nationale à la communication : Mme SOW
Dalla KONATE

Secrétaire national adjoint à la communication :
Soumaïla COULIBALY

Secrétaire national chargé des questions politiques :
Karamoko TRAORE

Commissaire aux comptes : Aliou SOW

Commissaire aux comptes adjointe : Aïcha SAMAKE

Secrétaire au développement : Saybou KONE

Commissaire aux conflits : Oumar ASKO AFARE

Commissaire aux conflits adjoint : Badra Aliou KEÏTA

------------------------------

Suivant récépissé n°0441/G-DB en date du 27 juillet 2021,
il a été créé une association dénommée : «Association
Malienne des Acteurs de la Réfrigération et de la
Climatisation»,  en abrégé : (A.M.A.R.C).

But : Défendre les intérêts matériels et moraux de ses
adhérents, etc.

Siège Social : Yirimadio, près de la mairie.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Chaka TRAORE

Vice-président : Lassine KATILE

Secrétaire administratif : Abdoul Ganiyou TOURE

Premier Secrétaire administratif adjoint : Yacouba
TRAORE

Deuxième Secrétaire administratif adjoint : Boubacar
DOUMBIA Dioïla

Trésorier général : Hamadoun TOURE

Trésorier général adjoint : Filly DIOUARA

Secrétaire à la formation : Sitafa DEMBELE

Premier Secrétaire adjoint à la formation : Soumaïla
KONATE

Deuxième Secrétaire adjoint à la formation : Moussa
SAYE

Secrétaire à l’organisation :  Elhadji Laya
OUOLOGUEM

Premier Secrétaire adjoint à l’organisation : Sayon
CAMARA

Deuxième Secrétaire adjointe à l’organisation : Mah
SOGORE

Troisième Secrétaire adjoint à l’organisation : Fadian
DIARRA

Secrétaire à l’information : Vincent Codjo Ibrahim BAH

Premier Secrétaire adjoint à l’information : Salifou
SAMAKE

Deuxième Secrétaire adjoint à l’information : Bouacar
SENE

Troisième Secrétaire adjoint à l’information : Yaya
N’DIAYE

Secrétaire aux relations extérieures :  Soumaïla
TANGARA

Premier Secrétaire adjoint aux relations extérieur es :
Boubacar DOUMBIA Bramali

Deuxième Secrétaire adjoint aux relations extérieures :
Mahamadou BAH Kita

Secrétaire aux affaires sociales : Blé AÏDARA

Secrétaire adjoint aux affaires sociales : Abdoul Karim
SAMAKE

Secrétaire aux conflits : Bakary TRAORE

Premier Secrétaire adjoint aux conflits : Adama
OUEDRAOGO

Deuxième Secrétaire adjoint aux conflits : Antoine S.
DIARRA

Secrétaire chargée de la mobilisation féminine : Oumou
M. KEÏTA

Secrétaire adjoint chargée à la mobilisation féminine :
Safiatou Deby DOUMBIA

Secrétaire chargé de la culture et du sport : Mamadou
BALLO

Premier Secrétaire adjoint chargé de la culture et du
sport : Mamadou TOGOLA

Deuxième Secrétaire adjoint chargé de la culture et du
sport : Bemba TRAORE

COMITE DE SURVELLANCE

Président : Boubacar Sidiki SANOGO Kala

Membres :

- Tidiane BERTHE
- Amadou Baidy DIA
- Adama KONATE
- Sekouba BERTHE
- Amadou GUINDO
- Tahirou BERTHE.
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Suivant récépissé n°0459/G-DB en date du 05 août 2021,
il a été créé une association dénommée : «Association pour
Répandre le Bien»,  en abrégé : (ARB).

But : Créer des conditions favorables de rapprochement
en vue d’une meilleure compréhension entre ses membres,
etc.

Siège Social : Boulkassoumbougou, Immeuble Abdoulaye
KEÏTA Bureau A/21.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Ali HAÏDARA

Secrétaire général : Bakaye DIARRA

Secrétaire administratif : Mouanda Abdrahamane
BOUNE

Secrétaire à l’organisation : Mohamed HAÏDARA

Secrétaire aux relations extérieures : Abdoul Halim
DIARRA

Trésorier général : Mahamoud HAÏDARA

Secrétaire à la promotion de la femme et de l’enfant :
Fatoumata DOUCOURE

------------------------------

Suivant récépissé n°0002/G-DB en date du 18 août 2021,
il a été créé un syndicat dénommé : «Syndicat National
des Informaticiens de l’Administration Publique du Mali»,
en abrégé : (SYNIAP-MALI).

But : Promouvoir, défendre et sauvegarder les droits, les
privilèges, les intérêts et le bien-être de tous ses membres,
etc.

Siège Social : Djicoroni-para, immeuble IRPAD, Rue :
602.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF
NATIONAL

Secrétaire générale : Mme GOÏTA Mariétou DIARRA

Secrétaire général adjoint : Amadou BAMADIO

Secrétaire administratif : Cheicknè COULIBALY

Secrétaire administratif adjoint : Mohamed Alassane
TELFI

2ème Secrétaire administratif adjoint : Mohamed
TOUNKARA

Secrétaire à l’organisation : Mohamed KAMATE

Premier Secrétaire adjoint à l’organisation : Ahmadou
FOFANA CENOU

Deuxième Secrétaire adjoint à l’organisation :
Aboubacar Thiandé TRAORE

Secrétaire aux revendications et aux relations
extérieures : Makan KEÏTA

Secrétaire aux revendications et aux relations
extérieures 1er adjoint : Idriss Papa DISSA

Secrétaire aux revendications et aux relations
extérieures 2ème adjoint : Aliou KEÏTA

Secrétaire aux revendications et aux relations
extérieures 3ème adjoint : Salif YATTARA

Secrétaire à l’information et à la communication :
Dadda MAÏGA

Secrétaire à l’information et à la communication 1er
adjoint : Moussa DICKO

Secrétaire à l’information et à la communication 2ème
adjoint : Mamadou SOGODOGO

Trésorier général : Siaka DIAKITE

Trésorière générale adjointe : Haoua DANTE

Secrétaire à la formation et aux activités
informatiques : Siaka TELLY

1er Secrétaire adjoint à la formation et aux activités
informatiques : Abdoulaye TOURE

2ème Secrétaire adjoint à la formation et aux activités
informatiques : King MOUNKORO

Secrétaire à l’environnement, à l’hygiène et à la sécurité
du travail : Abdoulaye YATTARA

Secrétaire aux activités culturelles et sportives : Seydou
TRAORE

1er Secrétaire adjoint aux activités culturelles et
sportives : Idrissa MAÏGA

2ème Secrétaire adjoint aux activités culturelles et
sportives : Demba KOUROUMA

Secrétaire aux conflits, aux activités sociales : Abdoulaye
BAGAYOGO

Secrétaire aux conflits, aux activités sociales adjoint :
Abdrahamane COULIBALY

Secrétaire à la promotion féminine : Mme BERTHE
Mariam CAMARA

Secrétaire à la promotion féminine adjoint : Bréhima
MAKADJI

------------------------------

Suivant récépissé n°467/CKT en date du 24 août  2021,
il a été créé une association dénommée : «Association des
Promotrices d’Ecoles Privées du Mali»,  en abrégé :
(APEPM).

But : Le développement de l’école malienne ; le
renforcement des liens de solidarité entre ses membres ; la
promotion de l’école malienne, etc.

Siège Social : Kalaban-Coro (Commune rurale de
Kalaban-Coro)
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LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Mme CAMARA Nana Kadia KONE

Vice-présidente : Mme MAÏGA Fanta TOURE

Trésorière : Mme Mariam CAMARA

Secrétaire à l’information : Mme DIARRA Fatoumata
dite Deye TRAORE

Secrétaire générale : Mme Koumba SAMAKE

Secrétaire à l’organisation : Mme DIAKITE Djènèba
MAGUIRAGA

Secrétaire administrative : Mme Rabi COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures : Mme KEÏTA
Djénèba KEÏTA

Secrétaire aux sports et aux loisirs : Mme BAGAYOKO
Maïmouna BALLO

------------------------------

Suivant récépissé n°0616/G-DB en date du 31 août  2021,
il a été créé une association dénommée : «Association pour
la promotion  et la Défense du Marketing de Réseau au
Mali»,  en abrégé : (APDMR-MALI).

But : Créer et entretenir des rapports utiles et constants
entre ses membres, etc.

Siège Social : Sabalibougou, près du poste de Police.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président d’honneur : OUAHIRIGUEVOL O SILUE

Président : Mahamadou KOREISSY

1ère Vice-présidente : Bolo N’DIAYE

2ème Vice-présidente : Aïché N’DIAYE

Secrétaire administrative : Mariam COULIBALY

Secrétaire administrative adjointe : Djénèba SARRO

Secrétaire aux relations extérieures : Cheick AT
MAGASSOUBA

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Hamed
DIARRASSOUBA

Secrétaire aux relations extérieures adjointe : Mariam
BAGAYOKO

Secrétaire à l’organisation : Djénèba Anna SARRO

Secrétaire à l’organisation adjointe : Djénèbou KEÏTA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Takimady KEÏTA

Secrétaire à l’organisation adjoint : Mohamed TRAORE

Secrétaire à l’organisation adjointe : Fatoumata Kova
TRAORE

Trésorière générale : Adam NIANGADO

Trésorière générale adjointe : Awa COULIBALY

Secrétaire aux actions sociales : Aminata dite Meta
KEÏTA

Secrétaire à la communication :  Mahamadou
DIARRASSOUBA

Secrétaire à la communication adjointe : Assétou KONE

Secrétaire à la communication adjoint : Boucary
ARAMA

Commissaire aux comptes : Aïssata IBRAHIMA

Commissaire aux comptes adjoint : Soumaïla  MARIKO

Secrétaire aux conflits : Seydou KANE

Secrétaire aux conflits adjoint : Hachim MAÏGA

------------------------------

Suivant récépissé n°0528/G-DB en date du 07 septembre
2021,  il a été créé une association dénommée :
«Association 17 Suudu Baaba Mali», qui signifie en
français la patrie.

But : Contribuer au développement socio-économique de
toutes les communautés maliennes, etc.

Siège Social : Kalaban-Coura ; Rue : 53, Porte : 313.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Abdoulaye NIANGADOU

1ère Vice-présidente : Mme DICKO Fatoumata DICKO

2ème Vice-président : Oumar SALL

Secrétaire général : Ibrahim YARA

1ère Secrétaire générale adjointe : Oumou Hani ANNE

2ème Secrétaire général adjoint : Mohamed Lamine
BAH

Secrétaire administratif : Boucary Ali BAH

Secrétaire administratif adjoint : Kola DIALLO

Secrétaire à l’organisation : Brahima SOW

1er Secrétaire adjoint à l’organisation : Amadou BAH

2ème Secrétaire adjoint à l’organisation : Hamadoun
DICKO

3ème Secrétaire adjoint à l’organisation : Mamoudou
BARRY

Trésorier général : Abba DAOU

Trésorière générale adjointe : Asmaou BARRY

Secrétaire aux relations extérieures : Fanta CISSE
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1er Secrétaire adjoint aux relations extérieures :
Hamadoun SIDIBE

2ème Secrétaire adjoint aux relations extérieures : Papa
KENEMA

Secrétaire  à la communication : Souleymane
YATTASSAYE

Secrétaire adjoint à la communication : Amadou CISSE

Secrétaire aux relations avec les structures
décentralisées : Mamadou H. DIALLO

Secrétaire adjoint aux relations avec les structures
décentralisées : Oumar KEBE

Secrétaire au développement : Ousmane
SAMASSEKOU

Secrétaire adjoint au développement : Oumarou
SANKARE

Secrétaire à la solidarité : Cheickna SOW

Secrétaire adjoint à la solidarité : Alpha SY

Secrétaire aux conflits : Abdoulaye BAH

Secrétaire aux conflits 1er adjoint : Seydou DIOP

Secrétaire aux conflits 2ème adjoint : Amadou BARRY

Commissaire aux comptes : Alpha Kane DIALLO

Commissaire aux comptes : Abdourahamane DIALLO

Responsable à la sécurité : Ibrahima CISSE

------------------------------

Suivant récépissé n°499/CKT en date du 13 septembre
2021,  il a été créé une association dénommée :
«Association Notre Cause Commune (AN BE KUNKO»,
en abrégé : (ANCC).

But : Accompagner les autorités administratives politiques
de la commune dans la mise en œuvre de la politique de la
décentralisation afin de promouvoir le développement
harmonieux et équitable ; promouvoir l’unité, la solidarité,
la fraternité, la loyauté, le respect et honnêteté afin de
maintenir et de consolider la paix et la cohésion sociale
entre tous les citoyens, etc.

Siège Social : Djingoni (Commune rurale de N’Gabacoro)

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Sékouba SINAYOKO

Vice-président : Sayibou COULIBALY

Secrétaire administratif : Mory SYLLA

Secrétaire administratif adjoint : Lassiune Zancolo
COULIBALY

Secrétaire aux affaires juridique : Souleymane
SINAYOKO

Trésorier général : Cheickna OUEDRAOGO

Trésorière générale adjointe : Mme COULIBALY Gninè
DIARRA

Secrétaire au développement : Aliou COULIBALY

Secrétaire adjoint au développement : Cheick Haïballa
ATJI

Secrétaire à l’environnement, à l’assainissement et à
l’aménagement du territoire : Oumar COULIBALY

Secrétaire adjoint à l’environnement, à l’assainissement
et à l’aménagement du territoire : Ousmane SINAYOKO

Secrétaire à l’éducation, à l’Emploi et à la formation
professionnelle : Makan Neguessama COULIBALY

Secrétaire adjoint à l’éducation, à l’Emploi et à la
formation professionnelle : Diakaridia COULIBALY

Secrétaire à la santé, à la solidarité et aux affaires
sociales : Fousseyni SINAYOKO

Secrétaire adjointe à la santé, à la solidarité et aux
affaires sociales : Mme COULIBALY Mariam SACKO

Secrétaire à la promotion de la femme, de l’enfant et
de la famille : Mme COULIBALY Awa DIARRA

Secrétaire adjointe à la promotion de la femme, de
l’enfant et de la famille : Mme DIARRA Aminata THERA

Secrétaire à la jeunesse, aux sports, aux arts et à la
culture : Souleymane Neguessama COULIBALY

 Secrétaire adjoint à la jeunesse, aux sports, aux arts et
à la culture : Oumar Bozo COULIBALY

Secrétaire à l’organisation, à l’information et à la
communication : Bourama Koh SINAYOKO

Secrétaire adjoint à l’organisation, à l’information et
à la communication : Mme COULIBALY Assitan
TRAORE

COMITE DE SURVEILLANCE

Président : Dienfa COULIBALY

Rapporteur : Mme OUEDRAOGO Mariam DIARRA

Rapporteur : Ibrahima KANE

Membres :

- Sériba COULIBALY
- Makan COULIBALY


